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Projets de loi pr~t~ par la· eommis.,ion. · · 
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l1Ess11uas, 
. L~ t6m'i1~Hision 'dè:S·natutaiisalidhs à l'Ïi6nnei1r de vbils proJ)o~~t les1piojets'de0 

loi suivants; sur des demandes de grande naturalisation prises en considétfrtiifo: 
par la Chambre et par le Sénat. 

. , .. 

Le Secrétaire, 
A. DE PAUi •• 

Le Président, 
H. DE · BROUCKERE. 

1 
... Demande du sieur BascnonsREm . 

LÉOPOLD, ROI DES BELGES, 

A tous présents et â venir, salut. · 

Vu la demande du sieur Jonathan Raphaël Bischoffsheim, banquier à Bruxelles, 
né à Mayence en {808, tendante à obtenir la grande naturalisation; 

Vu Je·$ {er de l'art. 2 de Ja loi du 27 septembre {851:S; 
Attendu que les formaJités prescrites par les art. 7·et 8 de la même loi ont été 

observées; 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

4BTICLB lJNIQUE, 

La. grande naturalisation est accordée au dit sieur Jonathan Raphaël Bis 
choffsheim. --o.ap·---- 
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Demand~ du sieur Loas1tT • 

LÉOPOLD, no, DBS' Bst:.Gisf 
A tous présents el à venir 1 salut. 

. Vu la demande du sieur Scipion Charles ViocentLorent, adjudant sous-officier 
au régiment des gr~natli~rs, né à RcJ~iëlî i'(~_rnnd, ;Qt;io,héi .~e. Luxembourg); 
Je 26 octobre -1850, tendanle à obtenir la grande naluralisalion; 

Yu l'àtt. 2 de la loi du 50 décembre i8H5; 
Attendu· que les formalités prescrites par les art 7 et 8 de Ja loi du 27 sep- 

tembre f85~ ont été observées; . .. . 
Les Chambres ont adopté et Nous sancÜdnnon~ êc. qùf ~~à': 

ARTICLE UNIQUE. 

. : La grande naturalisatlon est accordée au dit sieur ·Scipi<m Chai'l~ Vincent ~~--' , •. , ' ,• 


